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PRISE EN CHARGE MÉDICAMENTEUSE :  
PRÉVENTION DES ÉVÈNEMENTS INDÉSIRABLES  
GRAVES DANS LA PRATIQUE INFIRMIÈRE 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
2 jours 
 

 

9h – 13h 
14h – 17h 

 

Infirmiers 
 

 

IFSI La Gaude ou 
en intra 
 

 

 

 

 

 

o  

 
 

 Sensibiliser les personnels infirmiers à la prise en charge médicamenteuse.  

 Améliorer l'utilisation des médicaments et des dispositifs associés de façon 

sécurisée et efficiente.  

 Connaitre les aspects réglementaires liés aux Evènements Indésirables. 

Graves associés aux Soins (EIGS). 

Contact 
 

 Mme DUFOREST-REY 

Coordinatrice Pédagogique 

04-93-13-71-23 

formationcontinue@ahsm.fr 
 

Prérequis 
 

 DEI 
 

Formateur(s) ou Intervenants 
 

 Pharmacien  

 Cadres de santé  

 
 

Moyens pédagogiques 
 

 Apports théoriques 

 Analyse de pratiques 

 QCM Calculs 

 Simulation  

 Etudes de cas 

 
 

 

Modalités de suivi et d’évaluation 
 

 Feuilles d’émargement 

 Evaluation des connaissances :   

o Test individuel pré-formation 

 Evaluation des connaissances :  

o Test individuel post-formation 

 Evaluation de satisfaction 

 Certificat de réalisation  
 

 

Tarif et Nombre de stagiaires 
 

 Groupes de 10 à 12 personnes 

 300 € / participant 

 

OBJECTIFS 

PÉDAGOGIQUES 

 

Cette formation vise à mettre en œuvre un dispositif d’actualisation des 

connaissances et des compétences des infirmiers quel que soit leur 

mode d’exercice afin de réduire le nombre conséquent d'EIGS 

médicamenteux. 

 

 

 

CONTENU PÉDAGOGIQUE 
 

 

 

JOUR 1 

 

 Renforcement des connaissances.         
    

o Pharmacologie, 

o Le circuit du médicament, 

o La prescription médicamenteuse, 

o L’identitovigilance et la pharmacovigilance. 

 

 

JOUR 2 

 

 Gestion des risques et qualité.    
                

o Les Evènements Indésirables Associés aux Soins (EIAS), 

o Ateliers de simulation et analyses de pratiques. 

 
 
 
 
 

À L’ISSUE DE LA FORMATION, LE STAGIAIRE SERA CAPABLE DE : 
 

 Dispenser les médicaments et d’appliquer les prescriptions médicales 
dans le respect de la réglementation et de façon sécurisée et 
efficiente. 

 

 


